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2 Le mot du Maire

L'été est là !
Villecroze s'anime et vit !
Notre Fête de la Musique, orchestrée par Vincent et 
Lionnel, a été une réussite. De nombreux musiciens 
amateurs ont joué le jeu, et l’ensemble du village a 
été, le temps d’une soirée, bercé par des musiques 
entraînantes ! Jusque dans le parc, où le Piano sur 
l’Eau a eu un grand succès.

Concernant le débat sur les éoliennes, je vous avais 
annoncé lors de la cérémonie des vœux que je 
consulterai la population sur le sujet. Nous l’avons vu, 
le simple fait d’en parler a déchaîné les passions.

Pourtant il est de mon devoir de vous faire savoir 
quelles sont les demandes ou les intentions de nos 
dirigeants nationaux.

A Villecroze, aucune zone n'a été prévue dans le PLU 
pour une exploitation d'énergie renouvelable. C'est 
ce qui interdit la réalisation d'un parc éolien ou d’un 
parc photovoltaïque.

Seul le Conseil Municipal, organe délibérant de la 
commune, est décisionnaire pour accorder ce droit. 
Le préfet ne peut pas intervenir si la commune n'a 
pas un PLU compatible avec de tels projets.
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Quoiqu’il en soit, les 
villecroziens ont décidé de ne 
pas autoriser les éoliennes, il 
n’y en aura donc pas sur notre 
commune.

La suite des festivités de la 
saison s’annonce des plus 
agréables et il y en a pour 
tous les goûts : plusieurs 
concerts sont programmés sur les semaines à venir, 
les brocantes et vide-greniers, mais aussi du théâtre 
et un marché nocturne fin août !

Je remercie les agents, les élus et les associations qui 
font un travail remarquable.

Et bien sûr, nous vous attendons nombreux pour 
notre fête de la Saint-Romain, son feu d’artifice et 
l’Aïoli de clôture sous les platanes.

Bientôt, l’automne arrivera, avec de nouveaux travaux 
d’aménagement pour la commune, notamment la 
réfection des trottoirs et de la chaussée rue Ambroise 
Croizat, et le transfert de la bibliothèque, avec un 
espace de lecture extérieur, près de la Maison des 
Associations.

Chers amis, je vous souhaite une bonne lecture de ce 
bulletin et un très bon été à Villecroze.

Bien à vous

Votre Maire,
Rolland Balbis

LA MAIRIE EST OUVERTE
Lundi, mardi, mercredi, vendredi :

08h30-12h00 et 13h30-17h00
Jeudi :

08h30-12h00
Tél. : 04 94 70 63 06

Courriel : accueil@mairie-villecroze.com
Site : www.mairie-villecroze.com

URBANISME
Réception du public :

Lundi, mercredi et vendredi
Courriel : urbanisme@mairie-villecroze.com

C.C.A.S.
Courriel : ccas@mairie-villecroze.com
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Broyage des déchets
verts à domicile
Le Syndicat Mixte du Haut-Var vous propose 
désormais un service de broyage des déchets verts 
à domicile. Ce service vous est proposé la première 
quinzaine de chaque mois, de façon complémentaire 
avec la collecte des encombrants. 

Vous souhaitez en bénéficier ?
Il vous faut contacter la mairie de Villecroze, en 
indiquant vos noms, prénoms, votre adresse et votre 
numéro de téléphone.
Dès réception de votre demande, le service de 
broyage prendra contact avec vous pour convenir 
d'un rendez-vous.  Ce service est proposé au tarif 
de 20 € de l'heure, réglable par chèque lors de 
l'intervention  (à l'ordre du Trésor Public d'Aups).

 
Informations pratiques 
Le volume minimal pour l’intervention est de 2m3 de 
déchets verts.
Les branchages doivent se situer sur un chemin 
carrossable. Le diamètre maximal des déchets verts 
acceptés par le broyeur est de 9 cm.
Le broyat des végétaux restera sur les lieux de 
l'intervention.

Un acte civique, pratique et écologique !
Le broyat ainsi obtenu sera valorisable.
Vous pourrez l’utiliser pour améliorer la qualité 
de votre compost. Le compostage permet  de 
transformer les déchets organiques de cuisine et de 
jardin en compost, matière comparable au terreau. 
En ajoutant régulièrement du broyat de déchets verts 
dans votre composteur, vous apportez des éléments 
carbonés, secs et structurants qui faciliteront le 
compostage des déchets humides.

Si vous souhaitez acquérir un composteur, vous 
pouvez contacter le Syndicat Mixte du Haut-Var au 
04 94 70 74 33.

Le broyat est également utilisable pour réaliser un 
paillis : étalé au pied des plantations, il conserve 
l'humidité, nourrit le sol et permet d'embellir son 
jardin.

Le broyage à domicile permet également  de limiter 
ses déplacements à la déchetterie.
Le service concourt ainsi à la réduction des volumes 
de déchets collectés et traités par la collectivité, 
autant de bonnes raisons d’y penser !

Elisa Balbis

Des vacances détendues
Pour profiter de vos vacances en toute quiétude, nous 
vous rappelons que vous pouvez bénéficier, en votre 
absence, de l’Opération Tranquillité Vacances.
Pour cela, il suffit de remplir le formulaire dédié, 
disponible en mairie ou sur le site internet de la 
commune, et de le remettre aux services de la police 
rurale.
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Découvrir Villecroze,
un village de charme
Découvrir les Grottes :
> Juillet et août

tous les jours 10h30-13h et 14h-18h
> Septembre

du mercredi au dimanche de 10h-12h et de 15h-17h
> Octobre et 1er novembre

mercredi, samedi et dimanche 14h-17h
> Visite commentée

à 9h30 en juillet/août et à 14h00 en juin/septembre 

Découvrir le village :
> Visite commentée du village 

tous les mercredis de juillet et août à 11h 
> Balade contée dans le village 

avec Martine Jaegly, conteuse, 
tous les vendredis de juillet et août à 17h

Les départs pour les visites commentées et les 
balades contées se font devant l’office de tourisme.

Label Villes et villages fleuris :
Après 3 années de participation au concours des 
maisons fleuries, le jury départemental a proposé 
en 2015  la candidature de la commune de Villecroze 
devant le jury régional pour l’obtention de la première 
fleur.
Suite au passage du jury le 24 juin dernier, nous 
sommes aujourd’hui dans l’attente de la réponse 
que nous souhaitons favorable et attendons pour 
l’automne.
Ce projet est porté en collaboration étroite entre la 
mairie et l’association Les Amis des Fleurs de Villecroze 
que nous tenons aujourd’hui à remercier vivement. 
Le travail effectué par les bénévoles a ainsi permis 
d’améliorer considérablement le fleurissement de 
l’ensemble du village.
Obtenir ce label national garantit aux habitants 
et aux visiteurs une qualité des espaces publics et 
une démarche d’aménagement et de gestion de 
l’environnement.

Semaine Varoise de la Randonnée Pédestre :
En partenariat avec l’association du CACS (Centre 
d’Animation Culturel et Sportive), l’office de tourisme 
participe de nouveau cette année à la Semaine 
Varoise de la Randonnée Pédestre. 
5 randonnées sont proposées par la commune 
les samedi 26, dimanche 27 septembre, jeudi 1er, 
vendredi 2 et samedi 3 octobre.
Ces balades sont gratuites et accompagnées par un 
guide. 

La réservation est obligatoire
auprès de l’office de tourisme.

Vous trouverez toutes les autres dates et informations 
complémentaires sur le dépliant disponible à l’office 
de tourisme.

De plus, l’office de tourisme va travailler sur un 
nouveau document unique présentant les 4 
randonnées pédestres disponibles sur la commune. 
Ce document sera également disponible en anglais 
et néerlandais.

L’office vous accueille : 
> du 1er juin au 31 août

du lundi au vendredi 9h30-12h30 et 15h30-18h30
samedi 9h30-12h30
dimanches 19 et 26 juillet
et dimanches 2, 9 et 16 août de 9h30-12h30

> du 1er au 30 septembre
du lundi au vendredi 9h30-12h30 et 14h30-17h30
samedi 9h30-12h30
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Vide-greniers :
Suite au succès des deux vide-greniers organisés par 
l’office de tourisme, une quinzaine d’emplacements 
supplémentaires ont été créés entre le terrain de 
basket et l’école.

Le prochain vide-greniers est prévu le dimanche 16 
août. 

Table d’informations sur les commerçants :
La mairie a décidé de mettre à jour la table 
d’informations située à l’entrée du parking du Pré 
de Fine, en face de l’office de tourisme. La table en 
céramique sera gardée et un panneau composite en 
aluminium sera ensuite fixé par-dessus.

La Commission Tourisme, à l’aide d’infographistes 
(Société Media Plus Communication), travaille 
actuellement sur ce panneau qui présentera, sous 
forme de plans, les commerçants du centre-village 
et extérieur.

Le marché hebdomadaire
Notre petit marché hivernal prend de l’ampleur 
chaque été. Chaque jeudi matin, ils sont une vingtaine 
à investir la place Général de Gaulle, à l’ombre des 
platanes centenaires !
Lieu de détente et de rencontres, le marché est aussi 
un temps fort de l’activité commerciale.

Les commerçants et artisans locaux seront heureux 
de vous accueillir et de vous faire découvrir leurs 
stands. Des fruits et légumes frais de producteurs 
locaux aux produits artisanaux (miel…) en passant 
par les fromages, la charcuterie fine et les spécialités 
locales des traiteurs, les vêtements, vous trouverez 
votre bonheur sur le marché hebdomadaire.

Le parking municipal du Pré de Fine, près de l’office 
de tourisme, vous permet de stationner votre véhicule 
gratuitement, à 100 mètres de la place du marché.

Pour prolonger le plaisir au déjeuner, nos 
restaurateurs vous ouvrent leurs terrasses :
> Le Cercle de l’Avenir et ses salades copieuses
> A l’ombre des Platanes et  chez Martine pour une 

cuisine typique provençale  
> Le restaurant La Place qui propose des pizzas et 

une cuisine traditionnelle,
> La crêperie Leï Cigales

A quelques pas de la place : 
Le Papillon Gourmand vous attend au snack devant 
l’office de tourisme. Le Restaurant le Colombier vous 
propose une cuisine de terroir.

Panneaux à l’entrée du village :
Deux panneaux de 2,15 m par 1,5 m ont été placés 
aux entrées du village route d’Aups et route de 
Draguignan. Ces panneaux sont une invitation à 
la halte dans notre beau village, pour en découvrir 
ses charmes et s’accorder une pause dans un 
environnement accueillant  et remarquable.

Plan-guide 2016-2017 :
La Commission Tourisme va travailler cet hiver sur 
la prochaine édition du plan-guide, financé par 
les annonceurs. Ce plan-guide est principalement 
destiné aux vacanciers mais il sert également 
beaucoup aux nouveaux arrivants s’installant à 
Villecroze et est fortement apprécié des livreurs !

Nouvelle Commission Tourisme :
Suite au départ de Lydie Cliquet, la Commission 
Tourisme est aujourd’hui menée par Joëlle Swanet, 
épaulée par Brice Delahoche et Sylvie Nicolle. Cette 
commission se réunit au moins 2 fois par mois.

Le Bar des Grottes organise en  juillet et en août des 
apéros-concert chaque jeudi midi à partir de 11h30.

Un peu plus loin, au cœur de la verdure, le Restaurant 
le Bien-Etre vous offre un choix de spécialités 
créatives. 

Venez redécouvrir les richesses locales !

Vous souhaitez vous aussi vendre sur le 
marché ? C’est très simple !
Prenez contact avec la Police Rurale. Lionnel Beaugé, 
en charge de la signalisation du marché et de la 
sécurisation de la zone, vous octroiera un espace en 
fonction des places disponibles.
Il vous faudra fournir les documents suivants :
> Registre de commerce 
> Attestation d’assurance :

responsabilité civile et commerciale 
> Pièce d’identité 
> Carte de commerçant non sédentaire.

Contact : Lionnel Beaugé - 06 86 42 71 72



Un parc embelli
Pour l’entretien régulier du parc, la commune a conclu 
un contrat annuel avec l’entreprise Le Savoir Vert.

Les travaux d’amélioration et d’embellissement du 
parc sont, pour leur part, réalisés par tranches.
> L’escalier qui serpente le long de la cascade et 

qui constitue l’ancien accès aux grottes a été 
complétement sécurisé. Les marches ont été 
refaites par les employés de la voirie et une 
rambarde en fer forgé, réalisée par Damien 
Andreutti, a été ajoutée.

> Les toilettes publiques du parc ont été entièrement 
rénovées et sont à nouveau fonctionnelles.

> Le système d’arrosage automatique du parc 
a été refait par Frank Bastien, de l’entreprise 
Climatisation Varoise, qui a installé à cet effet une 
nouvelle pompe dans la source du parc.

> Afin de mettre en valeur les volumes majestueux 
de l’intérieur des grottes, une partie de l’éclairage 
a été repensée en utilisant des ampoules LED qui 
chauffent moins et se remplacent moins souvent. 
En 2016, dans la même optique, il est prévu de 
rénover  l’éclairage de la salle des colonnes.

> Une table spacieuse, réalisée par Philippe de la 
voirie avec du bois de mélèze, a été installée près 
de la maison, à l’ombre généreuse des arbres, 
pour pique-niquer ou savourer le calme du parc. 
Deux autres tables prendront bientôt place dans 
le parc, une à proximité du terrain de tennis et 
la seconde dans les restanques. Une quatrième 
table sera également installée près de l’office de 
tourisme.

> Pour le menu entretien, Isabelle Bucchetti a 
été embauchée et se charge du ratissage, du 
nettoyage des toilettes et du contrôle de sécurité 
de l’aire des jeux pour enfants.

Pour l’année scolaire 2015-2016, un projet 
pédagogique de création d’un jardin méditerranéen, 
incluant des carrés d’herbes aromatiques, est en 
préparation. Il sera mis en place, d’une part,  dans 
le cadre des ateliers du périscolaire et impliquera, 
d’autre part, les élèves des classes de grande section 
de maternelle, CP et CM.

Le parc municipal6

La Bourse aux Plantes en musique avec le groupe aupsois 
Tchava Genza.

La bétonnière et le scooter en céramique créés par Alain Vagh 
et exposés au Festival de l’Art du Parc.

Chaque année, le cadre exceptionnel du parc sert 
d’écrin pour des manifestations. 
La Bourse aux Plantes y a connu cette année 
encore un vif succès.
Le Festival de l’Art du Parc, qui a débuté le 29 juin 
par une journée consacrée à l’artisanat d’art local, 
offre au regard et au détour des bosquets les œuvres 
de Renaud Vassas, Eric di Fruscia, Bernard Morteyrol 
et Alain Vagh.
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Le point sur les travaux
La maison Roere :
Les travaux de réhabilitation de la maison Roere sont 
désormais totalement achevés.
A compter de l’été 2015, tous les appartements et 
tous les locaux de ce bâtiment seront loués, ce qui 
représente pour la commune une rentrée de 7 loyers.

La bibliothèque municipale :
Les travaux pour le transfert, l’extension et la mise aux 
normes de la bibliothèque municipale sont prévus 
à partir de l’automne 2015. Un appel d’offres est en 
cours à ce propos.
Le lieu retenu se situe boulevard Charles Bernard, à 
proximité des tennis et de la Maison des Associations. 
Le permis de construire a été accordé.  La bibliothèque 
sera de la sorte accessible aux personnes à mobilité 
réduite et pourra bénéficier d’un jardin de lecture 
jouxtant le parc.

Dans la perspective de ce transfert, la bibliothèque va 
procéder à partir de cet automne à l’informatisation 
de son fonds. Concrètement, chaque document de la 
bibliothèque sera équipé d’un code-barres, chaque 
adhérent recevra une carte de lecteur et le prêt sera 
géré par un logiciel informatique. 
Pour mener à bien l’informatisation et son transfert, 
la bibliothèque fermera ses portes au public et aux 
collectivités à l’automne 2015. La date de fermeture 
vous sera communiquée dès que possible.

Villecroze et le Mexique
Villecroze a accueilli ce printemps une stagiaire 
mexicaine, élève de 3ème année de l'école vétérinaire 
de l'Université de Mexico District Fédéral. Cet accueil 
s’est réalisé avec l'aimable participation de Jean-
François Bonnet, vétérinaire du village.

Ariane Campos Ortiz a qualifié cette formation de "très 
enrichissante dans un environnement sympathique 
et professionnel avec un accueil du cabinet très 
chaleureux".

A noter : les efforts linguistiques de notre médecin 
vétérinaire pour la circonstance, qui a donné ses 
explications en langue espagnole et en anglais.

Merci et bravo de cette initiative au-delà des frontières !

La rue Ambroise Croizat :
La rénovation complète de la rue Ambroise Croizat va 
débuter à partir du lundi 14 septembre 2015.
Ces travaux, de grande ampleur, seront menés par le 
Conseil départemental du Var et par la commune de 
Villecroze.
Le Conseil départemental finance les travaux de 
réfection de la chaussée, de l’église à l’entrée du 
parking du Pré de Fine. Les trottoirs seront ainsi élargis. 
Les platanes et leur ombre, précieuse en Provence, 
seront conservés.
La commune va mettre à profit ces travaux pour 
rénover les réseaux d’eau et d’assainissement de la 
rue.
La durée prévisionnelle des travaux est de trois mois.

Pendant la durée des travaux, la circulation sera 
interdite sur la RD 557, à partir de l’église et jusqu’à  
l’angle du parking de l’office de tourisme. 
Le parking restera toutefois accessible pendant les 
travaux  et un accès piétons sera maintenu pour 
desservir les commerces et les habitations de la rue.

La rue Ambroise Croizat avant les travaux.
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Représentation lors du Mai Théâtral de Mademoiselle Louise et 
l’aviateur allié.

Jacqueline Laurent, Régine Martin, Jehan Pain, 
Fatiha Rueda et Valérie Tridémy), élus (Anne-
Marie Deborre et Brice Delahoche), police (Lionnel 
Beaugé et Philippe Louasse)

> les intervenants externes : Emmanuel Lèbre, Didier 
Lions (Syndicat Mixte du Haut-Var), Vincent Sémon, 
Nicolas Silvy

> les bénévoles : Susana Garcia, Aurélie Geler, Cathy 
Roy, Maryse Sappa et Marylin Vilanova.

Le graphique ci-dessous, établi à partir du même 
sondage, rend compte des activités par préférence 
des enfants : 

Merci à tous pour leur engagement et leur disponibilité 
au long de cette année scolaire.

Un merci spécial à Jean-Marie Paur, intervenant à la 
fois dans le cadre du périscolaire et dans un projet 
pédagogique avec les classes de CE et de CM. Grâce 
à lui, les enfants ont appris La Marseillaise et ont vécu 
une aventure musicale unique avec Mademoiselle 
Louise et l’aviateur allié, opéra composé par Julien 
Joubert, en partenariat avec l’Académie Musicale de 
Villecroze.

Réforme des rythmes 
scolaires : l'heure du bilan
L’année scolaire vient de s’achever et c’est pour la 
mairie l’heure d’établir le bilan de son implication 
dans la réforme des rythmes scolaires.
Rappelons qu’à Villecroze, l’introduction des 
Nouvelles Activités Périscolaires (NAP) se fait sur le 
créneau du jeudi après-midi, de 14h à 16h.

Ayant pour la première fois la charge de choisir et 
de proposer aux enfants des activités, en dehors 
du cadre habituel de l’Education Nationale, l’équipe 
municipale a relevé le défi en gardant comme fil 
conducteur de son action une idée phare de la 
réforme : faire découvrir des activités artistiques, 
culturelles et sportives. 

Le premier constat est celui d’une forte présence 
des enfants lors des ateliers du jeudi, puisque 95 % 
d’entre eux y ont participé.
Un sondage a été réalisé début juin auprès des 
familles pour recueillir leur avis sur la mise en place de 
ces nouveaux rythmes à Villecroze. Le dépouillement 
des réponses a fait apparaître un taux de satisfaction 
élevé, entre 93 % et 97 %, concernant les horaires, le 
choix et la diversité des activités, l’encadrement et les 
déplacements ainsi que les lieux où se sont tenus les 
différents ateliers.

Vincent Vagh, conseiller municipal en charge 
des affaires scolaires, tient à remercier tous les 
intervenants du jeudi :

> les associations : ADV (Brice Delahoche et Joyce 
Favre), C’Magic (Jean-Marie Paur), Lez’Arts du 
sport (Florence Garcia et Benoît Jouan), Tennis Club 
(Jérôme Béraud)

> les services municipaux : bibliothèque (Muriel 
Mathelet), école (Isabelle Bucchetti, Catherine 
Camus, Simone Constans, Mathieu Guiol, 
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Repas de fin d’année pour les intervenants
du périscolaire et les élèves.

Un circuit technique et sécurisé.
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Initiation
à la sécurité routière
Dans la matinée du 5 juin, 70 enfants de l’école, du 
CP au CM2, ont bénéficié d’une initiation à la sécurité 
routière.
Encadrés par les membres de la police rurale de 
Villecroze et le personnel de Fried’s Animation, les 
enfants ont ainsi pu tester leurs connaissances du 
Code de la Route et exercer leurs compétences de 
pilotes sur un parcours spécialement étudié pour eux. 

Cette première année de mise en place de la réforme 
s’est conclue le 25 juin par un repas festif et détendu 
rassemblant enfants et intervenants à l’ombre 
précieuse du tilleul de la cour.

Pour l’année scolaire 2015-2016, l’équipe municipale 
souhaite conserver la même dynamique, tout en 
développant des ateliers à destination des enfants 
de moyenne et grande sections de maternelle. De 
nouvelles activités seront ainsi proposées dès le 
mois de septembre 2015.

Afin de sécuriser les déplacements lors des activités 
périscolaires, la commune s’est équipée d’une 
quinzaine de gilets de sécurité.
De plus, plusieurs classes bénéficieront à la rentrée 
d’un mobilier neuf : tables pour la classe de petite et 
moyenne sections, chaises et bureaux pour la classe 
de CE1, chaises pour la classe de CM.

Sur une piste sécurisée, comportant des carrefours, 
des feux tricolores et des éléments de signalisation, 
les enfants ont ainsi conduit des quads et des karts 
électriques.
Chaque enfant a reçu à la fin de la séance une 
attestation officielle, validant les compétences 
acquises. Cette activité sera renouvelée l’année 
prochaine sur un jour et demi.
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Villecroze
fête la musique !
Cette édition de la Fête de la Musique est une 
première, après plus de 20 ans d’absence. Six mois, 
semés de doutes parfois, remplis d’énergie et de 
volonté toujours, ont été nécessaires à sa préparation.
Ce 21 juin, c’était donc la Fête de la Musique, la vraie, 
celle de toutes les musiques et de tous les musiciens.

Professionnels ou amateurs, tous passionnés, 
sept groupes ont répondu présent et ont apporté 
bénévolement leur note à la manifestation, 
enchantant ainsi notre village.
Disséminés en plusieurs lieux, les musiciens invitaient 
à la découverte, guidant le public par leurs mélodies 
et chants, l’amenant du vieux village au parc, en 
passant par la place.
La place de l’Horloge, dans le vieux village, a 
rassemblé jusqu’à plus de cinquante personnes, 
curieux, mélomanes et voisins.
Dans le parc, un vrai piano flottait sur le bassin, avec 
au clavier l’Académie Musicale de Villecroze pour 
un instant magique et suspendu, dans un cadre 
majestueux.

Partout, des sourires flottaient sur les visages. 
L’émotion était au rendez-vous de ce formidable 
rassemblement populaire.

Autour du bassin du parc.

Je me dois à présent de remercier tous les acteurs 
qui ont participé à cette belle édition et ont œuvré à 
son succès.

Merci, en premier lieu, à notre conseiller municipal, 
Vincent Vagh, qui a soutenu le projet et y a activement 
participé. Merci à nos commerçants pour leur soutien.

Une mention particulière à Gasoline Poterie 
(conception de l’affiche), l’entreprise Paillart Electricité 
(sécurisation et éclairage), Karl Wesse (facteur de 
piano), l’entreprise Pub-Store (sérigraphie), l’agence 
Bastides Immo (diffusion des affiches, jusqu’au 
lac), madame Labarchède et monsieur Merlet de 
l’Académie Musicale de Villecroze.

Lionnel Beaugé

rarararararaaarararaarrrasssssssssssssssssssssssss emememmemmememememememememmmemmeemmemblblblblblblbblbblbbllblbbbblememememememmememeemmmmemmeneneneneneeneenneneenenntttttt tt t t popopoppopoppopopopopopoopoopopppppp pupupupupupupuupupupupupppuuuupppp llalallalalaaaalalaaaalaaaaiiririririririiiririrrriri eeeeeee.e.eee.e.e

Sur la place.
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Un village en fête
Cette année, la commune assure l’organisation de 
la Fête de la Musique, de la Saint-Jean et de la Fête 
votive de la Saint-Romain.

Pour cette édition de la Fête de la Musique, le mot 
d’ordre sonnait comme un appel à la fête et à la 
création : Faites de la musique !
Voir notre article spécial ci-contre.

Dans la soirée, le traditionnel Feu de la Saint-Jean, 
allumé sur le boulodrome du parking Rampal et 
sécurisé par le CCFF (Comité Communal des Feux de 
Forêt), a rassemblé nombre de jeunes qui n’ont pas 
craint de franchir les flammes pour fêter le solstice 
d’été.

Cette année, Lionnel et Vincent ont pris l’originale 
décision de contacter le groupe provençal Aïoli pour 
animer la fête dimanche soir. Ils comptent sur votre 
présence car les négociations ont été âpres pour les 
avoir sur notre commune. Villecroze capitale de la 
musique !

Au pied du château.

Pour la Fête de la Saint-Romain, le programme 
promet d’être alléchant :
> Vendredi 7 août :
 Ouverture des attractions foraines dans la 

soirée
 Concert du groupe Jerry’Can sur la place 

Général de Gaulle
> Samedi 8 août :
 Concert du groupe Synthèse sur la place 

Général de Gaulle
> Dimanche 9 août :
 Concert du groupe Aïoli sur la place Général de 

Gaulle
> Lundi 10 août :
 Feu d’artifices, précédé d’une descente aux 

flambeaux
 Concert du groupe Mirage sur la place Général 

de Gaulle
> Mardi 11 août :
 Grand aïoli sous les platanes de la place 

Général de Gaulle, animé par Camonhill
 Concours de pétanque

Pour le grand aïoli, il faut réserver votre place à l’office 
de tourisme. La capacité est de 200 places et le tarif 
est de 20 € / adulte.

musique !

Dans le vieux village.
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Le point sur le budget 2015

Zoom sur l'investissement

Pour 2015, le budget primitif de la commune 
est de :

> 1,57 million € en fonctionnement
> 0,78 million € en investissement

Le budget Eau et assainissement s’établit pour 
sa part à :

> 64 200 € en fonctionnement
> 165 000 € en investissement

Dépenses d'investissement

Les dépenses d’investissement votées pour 2015 
sont moindres qu’en 2014. Cela est principalement 
lié à l’achèvement des travaux de réhabilitation de la 
maison Roere. Les principales dépenses se détaillent 
ainsi :

> Remboursement des emprunts 86 000 €
> Report 2014 pour la falaise du Barry 70 000 €
> Report 2014 pour la maison Roere 89 000 €
> Transfert et mise aux normes de la bibliothèque 

218 000 €
> Réfection des chemins communaux 40 000 €
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250 000 €

Remboursement
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Recettes d'investissement

Concernant les recettes d’investissement, les reports 
de 2014 s’élèvent à 214 000 € et regroupent :

> Subvention de l’Etat pour la falaise du Barry
> Subvention du Conseil régional pour la Maison 

Roere
> Subvention du Conseil départemental pour l’ADSL 

et la maison Roere
> Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 

(DETR) pour la Maison Roere
> Dotation pour la place Général de Gaulle

On retrouve également l’affectation des excédents de 
fonctionnement et d’investissement de 2014 à hauteur 
de 113 000 €, les subventions pour la bibliothèque 
pour 160 000 € et une subvention de 57 000 € du 
Conseil départemental pour la maison Roere.

Zoom sur les taxes
Les taux communaux sont inchangés pour les impôts 
suivants :

> 17,50 % pour la taxe d’habitation
> 13,60 % pour la taxe foncière sur le bâti
> 74,22 % pour la taxe foncière sur le non bâti

En 2015, l’intercommunalité Lacs et Gorges du 
Verdon introduit dans la taxe d’habitation un taux 
d’imposition intercommunal qui a été fixé à 0,99 %.
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Les Associations 
subventionnées
Les subventions votées pour l’année 2015 ont été 
attribuées de la manière suivante :

ADV 9 000 €

ALSH Les Diablotins (centre aéré) 5 000 €

Amicale Sapeurs 150 €

Amis des Fleurs (Les) 800 €

Batoomka  800 €

CACS 1 800 €

C'Magic  500 €

DDEN 100 €

Donneurs de sang 200 €

FNACA  150 €

Gulliver 800 €

Jumelage 600 €

Lez’arts du sport 800 €

Olympique Judo Varois 400 €

Pêche de la Bresque 300 €

PEP 83 300 €

Rose d’Automne 1 800 €

Sahara Anmilale 100 €

Société de chasse 600 €

Tennis 2 250 €

Union Bouliste villecrozienne 300 €

TOTAL 26 750 €

Au 1er janvier 2015, l’endettement total de la commune 
se monte à 1,1 million d’euros.
Quatre prêts ont été souscrits auprès du Crédit 
Agricole par la commune. Le tableau ci-dessous les 
récapitule :

Au vu de ces données, la commune présente un ratio 
d’encours de la dette par population DGF de 718 € / 
habitant. 
Les ratios relatifs à la dette font apparaître que 
la commune de Villecroze se situe en-deçà de la 
moyenne nationale.

Zoom sur l'endettement
La population DGF représente la population légale 
de la commune établie par l’INSEE majorée d’un 
habitant par résidence secondaire. Pour Villecroze, la 
population DGF est ainsi de 1534 habitants en 2015.

Nature de l'emprunt Montant emprunté Taux Durée de l'emprunt Fin de l'emprunt
Réhabilitation du vieux village

3ème tranche 126 600 € 3,92 15 ans 2019

Divers travaux communaux 250 000 € 3,44 15 ans 2021

Ecole 875 000 € 3,3 15 ans 2025

Maison Roere 250 000 € 2,13 15 ans 2029

Bonjour les bébés

AVANOTTO Léa, Hélène, Ghislaine   12/01/2015

BOGHOSSIAN Nora, Lilou 03/03/2015

MOUTON Ange, Luc 12/03/2015

COMBIER Jeanne 30/03/2015

CAMERA Louna, Marie, Annie 06/05/2015

GOMEZ VAN DRIEL Kevan, Pascal, 
Thierry 13/05/2015

Pour le meilleur...
LUCIDO Vanessa
et GUEIT Sébastien 23/05/2015

PINACH Pauline
et LHERBIER Cédric 20/06/2015

Ils nous ont quittés

FAURE Gilbert 26/01/2015

AGNESE Claire, Marie, Colombe 02/02/2015

YORDANOV Veselin 22/02/2015

TERLINDEN Thierry, Pascal 18/03/2015
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Les jeunes à Villecroze
La commission Jeunesse et Sport :
La Commission Jeunesse et Sport de la commune a 
initié ce printemps une réunion avec les jeunes du 
village, afin de recueillir leurs suggestions, souhaits 
et avis sur les activités et les équipements dont ils 
aimeraient bénéficier dans le village. Suite à cette 
réunion, une réfection du City Park est envisagée.

Le Pass’Temps Libre :
Le Conseil départemental du Var lance la 3ème édition 
du Pass’Temps Libre pour permettre aux jeunes de 
11 à 21 ans résidant dans une commune de Provence 
Verte, Haut-Var Verdon et Cœur du Var, de découvrir 
des activités dans les domaines suivants :
> pratiques culturelles
> sports de pleine nature
> sensibilisation à l’environnement et à la sécurité 

routière.

Délivré gratuitement, le Pass’Temps Libre donne 
accès à des séances d’initiation organisées dans le 
cadre des activités régulières d’associations et de 
clubs sportifs du 15 août 2015 à février 2016.

Parmi les activités accessibles autour de Villecroze, 
citons :
> à Aups, tennis de table avec le Tennis de Table 

Aupsois 
> à Bauduen, nautisme sportif avec le Club nautique 

de Bauduen
> à Salernes, danse avec Bouge Danse
> aux Salles-sur-Verdon, nautisme environnemental 

avec le Club nautique des Salles-sur-Verdon

Pour s’inscrire, prendre contact avec la Commission 
Jeunesse et Sports de la mairie au 04 94 70 63 06.

Trier nos déchets : les cartons
Pourquoi est-il intéressant de séparer les cartons du 
reste de nos déchets ? Que deviennent ces cartons ?
Comment rendre les collectes de cartons efficaces ?

Les cartons récoltés par le Syndicat Mixte du Haut-Var 
sont regroupés à Sillans-la-Cascade, puis transportés 
au centre de tri du Muy où ils sont conditionnés en 
« balles » (de gros cubes de cartons compressés). Ils 
partent ensuite pour une papeterie dans l’Aveyron, 
qui les rachète et les valorise.

Ces cartons sont broyés puis humidifiés afin de 
récupérer la fibre : cette fibre sera mélangée à de la 
fibre de bois neuve, et en fonction des proportions de 
fibres récupérées/fibres neuves, différentes qualités 
de cartons vont à nouveau être produites. 

Tout ce qui est injecté dans la filière sous forme de 
fibres recyclées permet donc d’économiser le bois de 
nos forêts : l’impact environnemental du recyclage 
est important. L’aspect économique est également 
important puisqu’en 2014 dans notre région 227 
tonnes de cartons ont pu être recyclées.

En pratique, vous pouvez soit déposer vos cartons 
à la déchetterie municipale, soit les plier afin 
d’en diminuer le volume et les déposer à côté des 
containers verts : cette solution est temporaire, en 
attendant l’arrivée de containers spécifiques prévus 
fin 2015.

Surtout ne jetez pas vos cartons dans les containers 
à ordures ménagères : ils deviennent alors difficiles à 
récupérer s’ils sont souillés, et ils vont inutilement en 
augmenter le remplissage. A ce propos, afin d’éviter 
que les containers verts débordent, la municipalité 
a demandé comme l’été passé qu’une tournée de 
ramassage supplémentaire soit prévue durant les 
semaines où les touristes seront plus nombreux.

Bon à savoir : 
Jusqu’au 30 septembre 2015, une tournée de collecte 
spécifique pour les cartons est organisée à Villecroze 
deux fois par semaine, le mardi et le vendredi. Si 
vous souhaitez en bénéficier, vous pouvez appeler 
le 04 94 04 63 36 ou envoyer un mail à l’adresse 
suivante : smhv.centre-technique@orange.fr

Et puis le savez-vous ? Dans le bilan 2014, Les Salles-
sur- Verdon remportent la palme du tri en quantité 
par habitant : 165,41 kilos ! Villecroze se situe en 7e 
position, avec 62,48 kilos / habitant.
Et si on essayait ensemble de faire mieux ?

Joëlle Swanet

Les jeunes villecroziens à la réunion du 5 juin 2015.
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Trois nouveaux snacks
à Villecroze
L’Escale :
Choix de salades, plats chauds, sandwichs, paninis, 
rôtisserie, poulets et coquelets.
A 4 kms du village, au 237 RD 560, route menant à 
Salernes.
Contact : 04 94 84 94 01

French Delicious Riviera :
Snack et épicerie fine, spécialité régionales, vins et 
spiritueux, charcuterie fermière.
A 4 kms du village, quartier Les Esparrus.
Contact : 06 34 45 72 38

Le Papillon Gourmand :
Snack avec sandwich, salades et plat du jour.
Situé devant l’office de tourisme.
Contact : 07 78 55 62 33

Et aussi,
Pour une petite douceur dans l’après-midi, Susana 
vous accueille dans le parc tout l’été et vous propose 
café, boissons fraîches, granités, glaces…

Un nouveau site pour l'office 

de tourisme
L’office de tourisme de Villecroze a désormais son 
propre site internet, consultable à l’adresse :

http://www.villecroze-tourisme.com/

Bienvenue chez vous
La mairie de Villecroze rejoint cette année l’opération 
Bienvenue chez vous, organisée par la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.
C’est une opportunité pour tous les habitants ou 
vacanciers de Provence-Alpes-Côte d’Azur de 
découvrir la région avec des avantages exclusifs !

A cette occasion, pour toute entrée achetée aux 
grottes troglodytiques, une entrée sera offerte tous 
les samedis du mois d’octobre.Transport à la demande

Le Conseil départemental du Var a mis en place un 
service de transport à la demande.

Pour tout renseignement, contactez le :
04 94 24 60 00

ou consultez le site internet :
www.varlib.fr 



Centre Communal
d'Action Sociale
Les goûters à thème :

Le lundi 1er juin, dans le cadre des après-midis 
récréatifs, maintenant bien implantés dans le 
calendrier communal des festivités, le CCAS avait 
invité les seniors à une représentation de la troupe 
adultes de l’ADV Les Drôles de Dames.
Christine, Bouba, et la villecrozienne Edith,  irrésistibles 
de drôlerie, ont su  partager  avec le public tout le 
comique de  la pièce de Jean-Claude Danaud Un 
Ouvrage de Dame.
Ensuite, jus de fruits, café et petits gâteaux ont réuni 
tout le monde sous les marronniers devant la salle 
des associations : les comédiennes, le public et les 
membres bénévoles de l’ADV et du CCAS.
Un sympathique moment de détente que nous 
souhaitons renouveler régulièrement.
Ainsi, en octobre, un nouveau rendez-vous est donné 
aux  seniors, sur le thème des Recettes d’Autrefois : 
nous attendons chacun d’entre vous avec sa recette 
préférée à commenter !

La télémédecine, une 
première sur le territoire
Depuis la fin du mois de juin, les personnes ayant 
besoin de consulter un médecin  le week-end et 
les jours fériés peuvent désormais accéder à une 
consultation médicale à distance.
C’est le SAMU/Centre 15 qui oriente vers le module 
de télémédecine, appelé Consult Station. Celui-ci 
est installé dans la caserne des pompiers d’Aups. 
Les médecins de la Maison Médicale de Garde du 
Luc assurent ces consultations à distance, délivrant 
diagnostic et ordonnance, si besoin.

Financée par le Conseil départemental, cette initiative 
avant-gardiste – le Var est le premier département  
à lancer une telle installation –, a pour but d’assurer 
une continuité d’accès aux soins en zone rurale.

16 ... aux aînés

Joie et bonne humeur pour le goûter à thème du 1er juin.

Plan canicule :

La canicule se définit comme un niveau de très fortes 
chaleurs le jour et la nuit pendant au moins trois 
jours consécutifs.

Les personnes vulnérables (personnes âgées, 
handicapées, isolées) peuvent se signaler au CCAS, 
qui, en cas de canicule, pourra ainsi s’assurer de leur 
santé.

Rose-Marie Escarrat, vice-présidente du CCAS



Excursion à San Remo et la Principauté de Seborga.
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L'actualité du Jumelage
> Accueil des Italiens : cette année, nous aurons 

la joie d’accueillir nos amis jumelés italiens de 
Roburent autour des 26 et 27 septembre. Il y aura 
un apéro-repas d’accueil avec nos adhérents, 
puis chaque famille française recevra ses 
correspondants italiens pour l’hébergement et des 
visites organisées par chacune d’elle.

> Excursion à San Remo et la principauté de 
Seborga : organisée le 14 mars 2015, cette visite 
fort sympathique a rassemblé 42 personnes.

> Voyage en Sicile du 22 au 29 mai 2015 : visites 
et farnientes furent les maîtres mots de ce grand 
voyage dans cette île fantastique en paysages 
et chargée d’histoire avec des sites d’une 
exceptionnelle conservation.

> Le Loto du Jumelage : traditionnellement 
organisé le 14 juillet comme chaque année sur la 
place du village.

Les Amis des Fleurs
de Villecroze
Notre association poursuit et accroît ses réalisations 
dans le village. Le nombre de nos adhérents est en 
augmentation et les recettes dégagées, grâce à 
la buvette de la Bourse aux Plantes du mois d'avril 
dernier, nous ont permis de nouveaux achats. 

Merci à ceux qui nous encouragent car le travail ne 
manque pas et à ceux qui nous complimentent !

Nous tenons également à remercier les agents 
de la voirie qui nous prêtent leur concours et, tout 
particulièrement, Jean-Claude Balbis pour son aide 
précieuse.

Gilles Grioche, président

Sur la route de Salernes, des bas-côtés fleuris.

Vie associative

> La soirée italienne : un repas italien avec 
animation musicale sera de nouveau proposé à 
l’automne, le samedi 10 octobre.

> Le marché de Noël : le Jumelage participera au 
marché de Noël sous l’égide de l’ADV, prévu début 
décembre.

Rosa GUILLAIN,
présidente

Contact : Rosa Guillain 04 94 67 58 16
 Jean-Claude Michon 06 63 09 62 96
 Louisette Morini 04 94 67 56 10
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La Rose d'Automne :
un club actif
Du Loto du Blanc en début d’année, en passant par le 
Loto des Crêpes, celui des Ganses, celui de Pâques, le 
repas de la Fête des Mères sans oublier nos rendez-
vous du mercredi, nous avons eu un début d’année 
riche et festif.
Notre sortie de printemps nous a emmenés cette 
année à Mèze. Le repas au restaurant avec huîtres, 
moules et sardines à volonté a été un temps fort de 
cette sortie, qui a réjoui chacun et laissé d’excellents 
souvenirs à tous.
Après la trêve estivale, nous nous retrouverons pour 
un voyage de 3 jours dans la région de Millau.
Les après-midis récréatifs offerts par La Rose 
d’Automne  ainsi que les sorties organisées sont 
plébiscités par nos aînés qui y trouvent l’occasion 
de nouer des liens, de dialoguer et de partager des 
moments de convivialité.
Portée par cette dynamique, nous pensons que 
La Rose d’Automne tiendra encore longtemps ses 
pétales.

Georgette Balbis, présidente

L'ADV en pleine forme
Notre association, dont la principale activité est basée 
sur le théâtre, étend au fil du temps ses compétences, 
selon ses envies, dans la vie de notre village.
C'est pourquoi  l'année fut bien remplie.

En 2014-2015, l’ADV s’est impliquée dans nombre de 
projets :

> 6 ateliers théâtre (avec les tout-petits, les primaires, 
les collégiens et les lycéens) 

> 1 atelier à l'école avec Sylvain pour le projet théâtre 
Le Marchand de fessées avec la classe de CE

> intervention dans le cadre des Nouvelles Activités 
Périscolaires : généalogie avec Brice, arts 
plastiques et théâtre avec Joyce 

> atelier théâtre pour les adultes 
> une nouvelle troupe " Les drôles de dames" avec 

Christine, Bouba et Edith
> les Automnales avec Lilou, Cécile et leur troupe, 

un grand merci pour leur générosité et leur 
dynamisme 

> le marché de Noël, cette année dans la salle,  puis 
le loto, une belle ambiance tout en douceur 

> en janvier, un très beau projet en commun avec 
Le plancher des Chèvres Vagabond'age, pour une 
soirée chaleureuse 

> en février, soirée Contes et musique, avec Max-
André, sur un petit air provençal 

> la Bourse aux Plantes, organisation et stand de 
créations pour les enfants avec le soleil au rendez-
vous 

> en juin, goûter théâtral en partenariat avec le CCAS 
autour de la pièce Ouvrages de dames, un bon et 
heureux souvenir.

Atelier primaire de l’ADV : Barbie et Pinok.

Repas à Mèze : nous avons fait honneur aux produits de la mer.



Acclamations, enthousiasme et inquiétude 
émanaient d'une salle comble pour le palmarès de 
cette 26ème édition :
> Mistral d’or catégorie Primaire : Contagieux, ADV
> Mistral d’or catégorie Collège : La ballade des 

planches, Cie des Chrysalides
> Mistral d’or catégorie Lycée : Le songe d’une nuit 

d’été, Ecole de théâtre Gérard Philippe
> Mistral d’argent catégorie Primaire : Barbie et 

Pinok, ADV
> Mistral d’argent, catégorie Collège : Les misérables, 

Institut Fénelon
> Mistral d’argent catégorie Lycée : L’alouette, Institut 

Fénelon
> Prix Coup de cœur de l’ADV : Genousie, Théâtre de 

Calidie ET Inside Mc Beth, collège Gustave Roux
> Prix Wasserman : Gibier de potence, collège Anne 

Frank
L’intégralité du palmarès est disponible sur la page 
Associations du site internet de la commune :
http://www.mairie-villecroze.com/Associations.aspx
Retrouvez l’ADV - Villecroze sur Facebook :
https://www.facebook.com/pages/
ADV-Villecroze/513198838814658
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Le 26ème Mai Théâtral
En mai, fais ce qu'il te plaît. A nous, il nous a plu d'aller 
au théâtre ! 
Aujourd’hui, fatigués et un peu tristes que la fête soit 
terminée, nous pouvons dire avec fierté que cette 
saison était vraiment réussie : spectacles fabuleux et 
apéritifs musicaux étonnants ont rassemblé plus de 
400 comédiens et réuni plus de 3 500 spectateurs.
Une pensée amicale pour les vingt collégiens venus 
d’Alsace avec leur professeur de français pour nous 
présenter leur spectacle. Ils sont restés 3 jours, ont 
aimé notre village, en sont repartis heureux et emplis 
de souvenirs. Leur prestation a été récompensée par 
le Prix Wasserman.
René Wasserman, par-delà les kilomètres, tient 
d’ailleurs à se joindre à nous pour féliciter et remercier 
les enfants, les adolescents, les professeurs, les jurés, 
les bénévoles, les parents et les spectateurs qui tous 
ont fait vibrer les planches et les gradins pendant ce 
Mai Théâtral.
Un grand merci également à la municipalité de 
Villecroze, dont les élus et le personnel soutiennent et 
encouragent nos activités.

Nos rendez-vous :
> 12 juillet : Vide-grenier dans le vieux village, avec 

notre traditionnel apéro musical 
> 29 juillet : Théâtre itinérant La Passerelle et son 

Tour du monde  à 21 h
> 23 août : Marché Nocturne sur la place Général de 

Gaulle à 18 h
> 15 et 16 septembre : rentrée des ateliers

La troupe lycée de l’ADV remporte le prix de la mise en scène avec 
Cendrillon. (merci à Yann Sesboué pour la création du trophée)

Mistral d’or catégorie collège remis par monsieur le Maire  à Lilou 
de la compagnie des Chrysalides.

La troupe des Drôles de dames.

Le marchand de fessées, par la classe des CE de Villecroze.

> 6 et 7 novembre : Les Automnales
> 29 novembre : Marché de Noël

Certains penseront que nous remercions un peu 
trop, d'autres pas assez. Quoi qu’il en soit, l'équipe 
de l'ADV est consciente du travail de chacun, alors un 
grand merci à tous et à très bientôt !



Manifestations Été 2015
VENDREDI 24 JUILLET Concert de clavecin Académie musicale Chapelle Saint-Victor
 par les élèves de Blandine Rannou
MERCREDI 29 JUILLET Brocante professionnelle  Place Général de Gaulle
MERCREDI 29 JUILLET Soirée théâtre Tour du Monde Compagnie La Passerelle Place Général de Gaulle

DU 4 AU 6 AOÛT Les Nuits Lyriques Château Thuerry Château Thuerry
DU 7 AU 11 AOÛT Fête de la Saint-Romain Comité des fêtes
LUNDI 10 AOÛT  Feu d’artifice Comité des fêtes 
MARDI 11 AOÛT Grand aïoli Comité des fêtes Place Général de Gaulle
DIMANCHE 16 AOÛT  Vide-greniers Office de tourisme Village
DIMANCHE 23 AOÛT Marché nocturne ADV

VENDREDI 11 SEPT. Concert de violon, Académie musicale  Chapelle Saint-Victor
 par les élèves d'Ana Chumachenco
SAMEDI 19 SEPT. Journées du Patrimoine Office de tourisme 
DIMANCHE 20 SEPT. Journées du Patrimoine Office de tourisme
SAMEDI 26 SEPT. Randonnée : De la voie romaine à la roche de bauxite Semaine Varoise de la Randonnée Pédestre
DIMANCHE 27 SEPT. Randonnée : Sur les hauteurs de Valcolombe Semaine Varoise de la Randonnée Pédestre

JEUDI 1ER OCTOBRE Randonnée : Sur les hauteurs de Saint-Jean Semaine Varoise de la Randonnée Pédestre
VENDREDI 2 OCTOBRE Randonnée : Cascade de paysages à Villecroze Semaine Varoise de la Randonnée Pédestre
VENDREDI 2 OCTOBRE Concert de quatuor à cordes, Académie musicale  Chapelle Saint-Victor
 par les élèves de Johannes Meissl
SAMEDI 3 OCTOBRE  Randonnée : Au-dessus des vignes de Villecroze Semaine Varoise de la Randonnée Pédestre

VENDREDI 6 NOV. Concert d’accordéon et de violoncelle, Académie musicale 
 par les élèves de Richard Galliano et de Vincent Ségal
VENDREDI 6 NOV. Les Automnales ADV
SAMEDI 7 NOV. Les Automnales ADV


